
BAREME DES COTISATIONS 2025

Statuts
Cotisation 
annuelle

Prélèvement 
bancaire ou 

postal 
trimestriel 

(2)

Coût réel 
annuel après 

déduction 
fiscale de 

66%

Techniciens / Agents de maîtrise 
(Cat.2.1 à 2.4) 132 € 33 € 45 €

VRP 152 € 38 € 52 €

Cadres (Cat. 3.1 à 3.4) 180 € 45 € 61 €

Cadres supérieurs 252 € 63 € 86 €

Autres (Retraités, Chômeurs, …) 100 € 25 € 34 €

Modes de règlement : Prélèvement (joindre formulaire de prélèvement SEPA + RIB) 

ou un virement sur la BRED (nous demander le RIB)

ATTENTION : le mode de règlement trimestriel n’est possible que pour les prélèvements bancaires ou postaux

Mandat de prélèvement SEPA

En signant ce formulaire de mandat, vous autorisez CFE-CGC Publicité à envoyer des instructions à votre banque pour débiter votre compte et votre banque 

à débiter votre compte conformément aux instructions de CFE CGC Publicité. Vous bénéficiez du droit d’être remboursé par votre banque selon les 

conditions décrites dans la convention que vous avez passée avec elle.

Une demande de remboursement doit être présentée :

- dans les 8 semaines suivant la date de débit de votre compte pour un prélèvement autorisé,

- sans tarder et au plus tard dans les 13 mois en cas de prélèvement non autorisé.

Votre nom : 
Nom / prénom de l’adhérent(e)

Votre adresse : 
N° et nom de la rue

Code postal / Ville / Pays

Les coordonnées de votre compte (joindre un RIB)

Nom du créancier : CFE-CGC Publicité Identifiant du créancier I.C.S. : FR 72 ZZZ 494384

Type de paiement : Récurrent / répétitif Ponctuel

Fait à le Veuillez signer ici

Note : vos droits concernant le présent mandat sont expliqués dans un document que vous pouvez obtenir auprès de votre banque.

CFE-CGC Publicité : 59/63 Rue du Rocher, 75008 PARIS - Tel : 06 77 95 66 45 - Courriel : publicite.cgc@wanadoo.fr

RUM : 
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